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Monsieur le Secr&oire g&X!ral, 

J”ai l’honneur de vouu envoyer ci-Joint un rapport sphcial RW les activités 
ralativss h la diffusion dfinfortuakions centre 1’2art.heid entreprises par 
1’Organieation des Xations Uniee et dea institutions sp6cialisfkw. Ce rapport, 
quj a étB établi par le Sous&xnitB des p&itfons et de llinformation, a 64x5 adopte 
par le Comite spdcial aontye ï.tapartheid B sa 332bme séance, le 5 octobre 1976. 

Le ComitB spécial a décid& de soumettre le p&sent rapport B 1’AssemblQa 
g6n&ale et au Conseil de &curitB, conformhent aux dispos:tions pertinentes des 
résolutions 2671 (XIN) du 8 aéconbre 1970 et 3411 (1(MI) das 28 novetire ot 
10 dkembre 1975. 

Veuillez agrder, Monsiaur le Secrktaire g&&?al, les assurances de ma trbs 
haute consid&atisn. 

Le Pr6sident du Comité sp&ial 
centre l’ap&theid 

(Sign6) Leslie 0. HA- 

Son Excellence 
Monefeur Kurt Waldlxim 
Secr&aire ghéral de 1'Osganisation 

dea Nations TJnie~ 
New York 

/  r .  I  



1. INThODUCTIùK 

1. lAn=: le rupp0r.t yU’i1 a prtoente & l’Assembl& génerale à 88 trentieme Beseion, 
le L”cmiIt: ~:pbciel centre l'epartheid ~4 ~ugg&ré “qu’ il aolt demandé au Croupe de 
1’aparthei~J 3~ proceder cn consultat.ion avec le Comite spCcía1 B un examen des 
artivi t f’E tx?latives B la diffusiorl d'infortnationo cont re 1’ apartheid menéee par 
1'ONU et ies institutions spb~*ialis6es, et d'Claborer en même temps des proposltlone 
en vut' ii;unti artion plus effiCace" l/. L'Assembl&e génkrale a fait aienne cette 
suggest ion au l,aragraphe 5 de sa r&olution 3411 F (XxX), du 26 novembre 1975. 
Cette résolution prévoyait d’autre part que le Groupe de l’apartheid serait 
dbsormais connu sous le nom de “Centre centre l’a~artheld”. 

2. Aussi, le Centre centre l’apartheld a-t-i1 procédé, en coopbration etrolte 
avec le Service de l’informat$on, 8 un examen des activites relatlves h l.a diffusion 
d’informatlons centre l’e mendeo par les organlsmes des Nations Unies 
(voir l’annexe ci-apres) sur la base : a) des renseignements et obeervations 
recueilllB par le Service de l’infornstion auprès des centres d’information dee 
Natlons Unies; b) des rkponses reques comme suite à une demande que le Servlce de 
l'information avait adressée aux institutions spécialieées et autres organismes 
des Nations Wnies membres du Comité commun de l’information des Nations Uniee les 
lnvitant B rendre compte de leurs activltés relstivea B la diffusion d’informatlone 
centre l’apartheid 2/; et c) des réponees reques par le Centre centre l’apartheld 
B des lettres qu’il-avait envoyees RUX mouvements de libération et B pluaieurs 
organisations non gouvernementales, pour les inviter B lul communiquer leure vues 
et observations sur les activltes relatlves B la diffualon d’lnformatlons centre 
l’apartheld men6es par les orgsnìemes des Nations Unies. 

3. Le 3 aoík 1976, le Comité spCcia1 a prié le Sous-Comitc d’examiner l’étude 
Ctablie par le Centre et de présenter un rapport qul contiendralt ausei des 
recommandatione quant aux moyene d’améllorer et d’accroftre lea sctivltée d’inf’or- 
mation centre l’apartheid. 

4. Aprèe examen de cette Ctude et B l’i8sue dee diecueelone qui ont eu lieu avec 
lee fonctionnairee du Centre centre l’apartheid et du Servlce de l’lnf’ormetion, le 
Sow-Comité a d4cidé de soumettre le prdsent rapport au Comité spécial. pour examen, 
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A. PrGoccupations expriGes par le Cotnit& sp&ial centre 
l'apartheid et 1'Assembl~e $n‘>rale 

5. Il convient de rappeler que le Comitc sp::cial con-re l'apartheid n'a 
cessi de souli$ner qu'il importe d'assurer une tras large diffusion aux rensei- 
gnements relatifs ,i l'apartheid, car il s'a,:it d'un èl&ment essentiel des efforts 
dtigloyés par les orzanisaes des Mations Unies ;..~ur eliminer l'apartheid et aider 
le pcuple opQrime d'Afrique du Sud dans sa lutte lsgitime pour la liberté et la 
dipite inhsrente 3 l'être humain. Le Comite sykial a reconnu que l'appui de 
l'opinion publique Ctait easentiel si l'on voulait que les gouvernements et les 
orsanisatione appliquent dans leur int'iqralite les r,;solutions de lVOrge.nisation 
des ktions Unies relatives ‘, l'apartheid et persuar.*r les couvernements 
kalcitrante et les int&Sts écon-kflues &rranTers intéress6e de reconaidcrer 
leur position, 

6, Dès 1964, le Cositt special a signale ce qui suit à, l'attention de 
l'Assembl&e gén&ale : 

"Le Comiti sp&ial considère come cqoital pour l'avenir des 
Nations Unies et pour le maintien de relabions aicalae entre les racea 
dans le monde entitr que taus aoient consciente des dangtre du recierne 
sud-africain et de la nbcessité impkieuse de favoriatr l'élimination de 
la discrimination raciale. Il jwe comme essentiel que tout soit fait 
pour contrecarrer la propagande racistc i laquelle se livrent le 
Gouvernement sud-africain et ses yartisans. Il juqt indieptnsable que 
les intkéts qui profittnt de la discrimination et de l'opprtseion raciales 
en Afriqut du Sud soitnt pleinemtnt exposés à la prtssion de l'opinion 
publique. s/" 

7. Lt Comit6 spécial a soulignti que les institutions rF&ialir6es, en garti- 
culitr lfOrganisation des Nations Unies pour l'iducation, la rcitnct et le 
culturt (UNESCO) et 1‘Organisation internationale du Travail (OIT) pouvaitnt, 
dans leurs domsinas resoectifs, contri bllfv swsi 111 ement, ;i fo i re mieilx w8nnntt.r~ 



I’. Sur la ~ecommxndation du Comite sg-:cial, l’Assenbl~-;e &.-kale, ddns sa 
t-2;solution LO>4 A (XX) du 15 dkembre 1965, a demand; au Secr;taire Y;nrr'tl, 
tì;:isssnt en consultation avec le Co,nit3 spficial charse d’<*tudier la !)oliti,iue 
d’apartl,rid du Gouvernement de la Rzpublique sud-africaine b/, de !)retidw ties 
rlesures adzquates pour la :~lus lsr_re diffusion des inforinatyons concernant 12 
1,olitiqw.z J’alartheid du Gouvernemcnt sud-africain et les efforts de 1’Ur :misati(>n 

des Jations Unies en vue de ri;soudre la situation, et a demande ? tous les 

Etats le qbre s , aux institutions spGciali&es et aux orr.nnisations non 
7ouverne.!lentales de eoopzrer i cet 6 :ard avec le Secr,taire ,T:;n rral et 
le CoinitC sp’cial. 

!T LYn 1966, l'Asse,nbl~e qCn:rale a l-k.8 une mesure importante en 
&cr:taire &n&ral, dane sa resolution 2144 A (XxX) du 26 octobrz 

twiant le 
1965, de crkr 

au scin du Secktariat de l'Or.;anisation des Nations Unies un service cllar:& de 
s’occuper exclusivement de la politique d'apartheid, en consultation avec le 
Comiti s:l?cial char@ d'etudier la politique d'awwtheid du Gouvernewnt de 1% 
R?oublique sud-africaine, de manière 2 donner toute la publicitc !>oscible aux 
effets ncfastes de cette politique. 

10. Le Comite sp&zial centre l'apartheid a continut: par la suite de s’attacher 
? diffuser des informations, et ses efforts ont % enterin& par 1'Assenblée 
",Grale. 

En 1372, l*Asscsblée 3enersle 
ii*diffusion d'informations relativis 

dsns une ríkolution sa&iale consacrk :i 
3 l'auartheid (ríeolkion 2923 D o(;NII) 

du 15 novembre 1972), a reconnu que la diffusion d'informations relatives EUX 
:?sfaits et aux dsn:ers de l'apartheid et aux efforts d6yloy6s sur le i>lsn inter- 

* national en vue de le faire Iisparaltre devrait être inteneifiée avec le concours 
des gouvernemente, des inetitutione apécialia6es et des organisations rsqionales 
et non gouvernementaler 8ppropriSes. Elle a fait sienne une série de propositions 
&aentGea par le Colait4 rpécial 5 cette fin et a prii les inatitutions sp&cia- 
lisbee int6reaeSe8, en particulier 1~UNESCO et l*OIT, de collaborer étroitemnt 
avec le Service de l'infomation et le Oroup de l'a~arthcid en vue d'assurar 1s 
diffusion d'inforaations relatives a l'apartheid. Elle 0. aussi invitg les gouver- 
.lements et lea or:misationa R encnurn-rer les nrman.-q d@infnm-+;-n : “.-Yv! 4-w; ,,r.o... 



C) AUY efforts d,?ploy=s nar l'orqanisation des Nations Unies l'our encoura:Tr 
1’ ;liminntion de l'apartheid; 

d) Aux mesures prises centre l'wartheid par les institutions s&ciitlic;(~es, 
les or;anisations reGionales, les mouvenents anti-apartheid et d'autres ory,sni- 
sqtionr, uon Touvernementales. 

13. Dan s cette rtlsolution, l'Asseabl;<e a Ggslement invite les TouvernemcnLs et 
les orf;anisations non &ouvernementales à coop&er avec le Groul,e cie l'a:jnrtheid et 
le Seì*vice de l'inforSnation en vue de la production et de la diffusion la j~lus 
lnrr,e ;lossible des publications et autre matkiel d'information 3ur l'apartheid 
d.ans le 21~s crand nombre de lan,wes possible. 

14 . En outre, elle a prlvu la constitution d'un fonds d'affectation spc!ciale, 
ali,nent? par des contributione volontairee versees $ar les Etats et 19s orpni- 
sations, qui serait utilis6, en consultation avec le Comit6 sp$cial, en vue de 
dl:$elopper les activit?s du Groupe de l'apartheid, en iwrticulier en ce qui 
concerne : 

a) La :>roduction de publications dans des langues autres que les largues 
officielles de 1'0rcanisation des Natione Units; 

b) Le versement de eubventione aux organieatione et institutions non 
;ouvernementalee approprieee pour la r&impreauion et la rediffusion de doculnents 
d'information de 1'0rgenisation des iktions Uniee sur l'agartheid et pour la 
production de docrtinentation audio-visuelle sur l'a~arthtid. 

B. Accroiseement de8 activit.48 d'information de l*Orqenisation 
des Natians Unies et dee inetitutione 8P~cialie~ss 

15. La collecte et la diffurrion d'infOn!&hm8 concernant l'a-eartheid par 1'OMJ 
et lea organienra qui luí ront rattachés constituent di8ormi8 un aspect im@ortant 
des activités d'information entreprises psr les organi8mes de8 Nstion8 Uniea et 
ont benucoup fait pour sensibiliser l'o$nion publique et lui faire connartre le 
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17. IES mouvements de liberation et tous ceux qui s’int :ressent 1 la lutte centre 
l'aparthei. ont vivement apprfkir ces activités, yui ont i>ermis awayer les 
travaux du ComitG sp,écial et d’putres organes Golitiques et mis en relief l'enga- 
Jetncnt pris par les or)snismes des Nations Unies d';liminer l'apartheid. 

C. Nécessité de develonner les activitss d'information 

13. Avee l’mgleur qu’on-t pise 1~ lutte de lill’rCltiirl en ‘,fricluC (1x.1 :hd 
et les activités centre l'apartheid des L'ations Unies, il est devenu essentiel 
de divel&qer l'itformation afin de toucher un public plus large partout ùans 
le l140nde. 

19. Pour aa part, depuis que 11. Vorster est devenu premier ministre en 1966, 
le régime raciste sud-africain a consacrl; des ressources de plus en plus orandes 
2 son odieuse uropegande. Le budget du Département de l'information sud-africain 
est passé de 4 millions de rands en 1968/59 ü 10 ,u; millions de ranas en 1974/75 
et 13,ô millions en í5276/77. Les activit.46 d'un certain nombre d'orsanisations 
pr.L&e financées par des intrrêts commerciaux et des ,Irroupes racistes et 
úiiliteristes de paya occidentaw viennent appuyer cette propagande cfficielle. 

20. Ces organismes publics et 2riv& peuvent accéder facilement aux moyens de 
coxnunicatione de masse des pays occidentaux. 11s ont amené de nombreux dirigeante 
politiquea, journalistes, officiers, universitaires et aut,es 5 se rendre en 
Afrique du Sud et $ contribuer aux efforts de propagande du r&$.me. 

21. íla essaient de faire largement connaltre les prétendues "réformes" en 
Afriqw du Sud afin de faire croire que des progrèa peuvent i?tre accomplis en 
tintenant des contacts avec le régime de Pretoria. 11s eseeient de persuader 
les payr occidentaux de s'allier avec le régime sud-africain. 11s discr%itent 
les mouvements de libkation, les Etats africains et taus les advereaires de 
l'anartheid. Ils ont pu parfois , avec l'apyui de certains éi&ments iaflwnts dan8 
le monde occidental, jeter la confuaion dans certains secteurr de l'opinion 
publique des peys de l'ouest. Bien gue la propagande sud-africaine n'aboutisse 
xs toujours du * * ,q,*. &afl +,,â1,t;,,, nnnr+qnt-,.- -11.. 7 *s-1 . . . . --:+-' .T.- ' * 
<c _< -.- 

t 
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il s'efforce plutôt 2 prljsent de faire croire ;ì l'ooinion publique mondisle 
que la discrinination raciale est en voie de disparition en Afrique du Sud, 
que les sanctions centre elle sont n6fastes et que les mouvements de libcration 
ne doivent pas être soutenus. 

Cependant, l'expkionce r6cente montre qu'il est dan:ereux de ne pas 
tenir comgte de la propagande de 1'Afrique du Sud : lorsqu'en particuli-r 
celle-ci s'a?puie sur des Souverneaents occidentaux ou de puissants int>rhs 
financiers et qu'elle est capable de dcformer les ;>robl&ncs, elle prut 
susciter une certaine confusion dans l'opinion publique." 

23. Le Sous-Comits considsre par consèquent que le moment est des plus oro+ices 
pour revoir les activi& d'information de 1'0r~anisation des Nations Unies et 
de8 organismes qui lui sont reliss afin de les d&elogper. 

D. Principales orientations 'ì suivre oour intensifier 
les activi& d'information 

24. Dans le document qu'il a pr6eent6 au Seminaire international 2 La Havane, 
le ?rCsident du %us-Comité a d&lar& : 

'Le CanitS spkial centre l'apartheid a toujours vu dans l'information 
un complément de l'action tendant 2 isoler le reqime sud-africain et T aider 
les muvemnta de libi-ation, plutôt qu'un siraple aoyea de faire conna$tre 
les faits illustrant le caractke inhumain de l'aparteeid, bien qu'un te1 
rapport de fait eoit nkessaire. L'information sert cf mobiliser l'oyinion 
publique mndiale en faveur de l'agglication des rikoíutions de 1'Oryanisation 
des IJations Unics et d'encouragzr l'octroi d'une aide aux muveiaents de 
libération. Elle eert ~qalement iì inciter l'opinion publique des pays de 
l'!kcideat qui collaborent avec le régime de l'bfrique du Sud & lutter 
pour qu8 leurs Ir;ouvernements et eociét6s renoncent à cette collaboration... 

Pour prhir une intensification de l'iafomation en faveur de la 
litération de 1'Afrique du Sud, une coopkation continue devrait s'instaurer 
entre toutes les forcas hostiles :ì l'ígartheid : l’hvrmi~~tinn FIPC 

* > .<; ,, 

. 
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b) Contrer, en avancant des faits prxia, la propagande orchest&e 
2 propos dee r6formee op&es 3 l'inttrieur du rigime d'apartheid et soulirí,ner 
que 1'5limination totale de l'apartheid et la libkation de I'Afrique du Sud 
ne souffrent aucun compromis; 

cl Paire connaître et denoncer toute collaboration avec 1'Africrue 
du Sud de la part de gouvernemente, d'intérits économiquee, financiers 
et autres; 

d) Lutter centre toutea lela amnoeuvres et tntreprises de yropa?ande 
auxquellea le rsgime sud-africain a recoure pour diviser les Gtats africains 
et autres, et faire valoir que toute compromiseion avec l'apartheid équivaut 
?i trahir les principee de 1'ONU et de 1'OUA; 

el Déjouer toute propwande visant 13 traitcr le probl2me de l'axwtheid 
dans l'esprit de la "Juerre froide" et inaister sur le fait que les 
mouvements de libération ront en droit de rechercher et de recevoir de 
l'aide de toutee le6 8ources pnrriblee pour leur lutte légitime; 

f) DQnoncer toute propagande vira& à la crcation de liens militaires 
avec 1'Afrique du Sud et pr;écirer we tout paye qui conclura, officiellement 
ou secr&ement, une alliance milit&c avec le kgime raciete sera en butte 
li l'hortilité de l'ácramnte majorité des Efats et peuplee du monde." 

25. Se réferant en particulier au Centre centre l'apartheid, le Pr<eident du 
Sous-Comite a avancb lee proporitionrr euivsntar : 

al Le Centre devrait btre dot6 der reaeource8 n¿keruairee B la 
production de publicationr plus attreyanter en vue de leur diffwion massive 
dan8 toutcr lea lenguer; 

b) Il devrait poawoir publier dem publicationr durtinber h des groupes 
spkiaux et h des campa.gner particulikes men6cs centre l'apartheid; 



26. Le S6mineire international e feit un certain nombre de recotinandations sur 
le diffusion d'informations centre l'apertheid (voir A/31/134-S/10292). Il a 
suK,+% aux Etets Yembres de 1'ONU de venir en aide aux mouveqents de liùérntion 
et aux mouveuents anti--aatbeid pour leur permettre de contrecarrer efficnce-rlellt 
la propagande du rsgime reciate sud-africain; d'entreprendre d'*:rgence une Gtudc 
sur les entités qui collaborent avec ce rkqime, telles que les int¿rêts cornniwciaux, 
les officiers, le personnei universitaire, et les personnes participant aux 
cchansee culturels qui exercent leur influente pour empêcher les peys occidentaux 
d'e,n,ir centre l'apartheid, de lancer une campagne énergique centre les <roupes 
de pression pro-sud-africains dans taus les paya occidenteux; d'studier l'influence 
qu'exercent les moyerìs de communications de maese, en particulier les aTences de 
presse, sur l'oyinion publique occidentalc par le faqon dont ils wssentent les 
nouvelles venant d'Afric;tle du ::ud et les activités des mouvements de liberation; 
de prendre des mesures pour jtablir une station de radio qui diffuse des thissions 
vers 1'Afrique du Sud; et d'établir des centres d'informetion eu Lesotho et dans 
d'eutres paye d'Afrique australe. Il a ajouté : 

"L'activite du Centre centre l'apartheid du Secrétariet de 1'0rqanisatiw 
des Nations Unies devra ?tre inteneifiee. Des publications prksent&es de 
fagon attrayante et destinées au grand publi c devront être gubliges per les 
Hations Uniee en plusieurs lanses en vue d'une diffusion massive. Il 
faudra recourir davantagt eux films, aux affiches et eux autres moyens 
audiowisucls. 

Le Centre centre l'apartheid devrait recevoir un plus larCe appui 
des Nations Unies afin de powoir diffuscr les documente des mouvements 
de libkation de 1'Afrique du Sud, et faire conr&tre les activit& 
entreprisee par lea gouverne;~cnts et les or~snisatione pour lutter centre 
l'anartheid. Tous lea gmmrnements devrsient btre encourag6s & contribuer 
au F'onds d'affectation epéciale des Naticmr Uniea centre l'apartheid en vue 
de renforcer lea aotivít6r du Centre contra l'a artheid et de coop&er avec 
lui de toutea les umnihes appropriees (A/31/10 S 12092, ennexe 11, -b- 
par. 35 et 36).” 
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III. RECOMMANDATIONS 

2-f 
18 

. Le Sous-Comité a examiné l'étude préparke par le Centre centre l'rzpartheid à 
, lumière des coneitirations genérales susmentionnées et a tenu de8 coneultations 

avec les fonctionnaires du Centre et du Service de 1'informaGon. Tout en notant 
avec eatisfaction les progrèe accomplie en ce qui concerne les acttvités d'infor- 
mation, il tient ¡X appeler l'attention sur certains domaines importants dan8 
leequels il eet essentiel d'amgliorer considérablement ces activiths. 

A. ROle des institutiohs spécialisées 

28. Le Sous-Comité estime qu'il est très important que lea activitia de l'organi- 
eation des Nations Unies et des inStitUtiOn8 spéCi&ii36es eoient étroitement 
coordonnéea en vue d'a88UTer une plus large diffusion de l'information et de mettre 
en évidence l'engagement COnjOint pri8 par l'ensemble des institutions de lutter 
centre l'apartheid. 

29. L'OIT et 1'UNESCO ont apporté une importante contribution & cette oeuvre et la 
FAO et I'OMS ant entrepris certainea activitãa ep6cifique8, mia lea autres insti- 
tutions semblent n'avoir guère prété d'attention ã la question. 

30. Méme dan8 le cae de8 qLW+re inStitUtiOn8 SIWI&ntiOnn&%S, il Semble e88entiel 
d'inetaurer une coopération constante et plus dtroite avec 1'0rganieation de8 
Netiono Uniee en ce qui concfrne l'échange d'infOrmatiOn8, la diffU8iOn de matkiel 
d'information et la liairon avec les bureaw extérieurs. Par exemple, ces isrrti- 
tutione pourraient préparer des articlea a l'intention du Centre centre l'arartheid, 
qui pourrait & son tour lee aider a organirer des ectivitbs d'information suivies 
conccrnant 1'6.~olution de le rituation en Afrique du Sud. Il y aureit peut-Wre 
licu, le CM dchbant, d'entirager l'allocation de fonds prblevbr sur le Ponde 
d'affectation epéciale pour la diffwion d'informatione centre l'ezmrtheid pour 
organieer de tellee activitge comwne6 loraque le Fonda recevra dea contributiom 
plus importantes. Le ~ous-&raíté croit canprendrc que le Centre centre l'amrtheid 
a conrulti b ce eujet le8 inrtitutions spécialieéee intCrea8bee. 
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choieir un fomat et Un mode de brochage plus attrwmts. Le Sous-Comité suggàre 
que la question 5Oit é:udiée d'urgence et que le ruatériel néCeSSaire soit fOUX”ni au 
Centre centre 1’ apartheid. 

33. On devrait envisager de faire appel au concowx de 1’UNESCO pour la préparation, 
B l’intention de5 écoliers, d’une documentation imprimée intérereante et bien 
présentbe contenant dee informatíons de baee 5~r l'apartheid. 

C. Filma et matériel audio-visuel 

34. Le Sous-Cotité appelle en particulier l’attention sur la pénurie de filme, 
d’affícher et de matiriel audio.-vieuel dont on a grand beeoín, et il ruggke 
d*envisBger d’urgence de produire une telle dommentation. 

35. Le Sous-Comit6 recomande l’organisation de concours d’ affíchee íllustrsnt les 
méfaite da l’apartheid dans dívers pcyra. Il sugg&e également d’organíser une 
e.xposition photographique sur l’apartheid au Siège de l'ONU, B c8tb de l’exposítíon 
consacr6e b la Nmible. 

D. Díetríbution de amtbrícl d’infomatíon 

36., Afín d’ax&liorer et de tivelopper la distributíon de matbriel d'íafornmtíon, 
le Sous-Comitg formule les recommndationa ci-apr&e : 

4 La diatríbution de matériel d’information devraít @tre blargie, en 
partículier au mayen d9arrangemnts coaclus avec le PNUD et les ínrtítutíons 
6 6cíalírbae lorsqu’il n’exírrte 
5% P 

as de Centres d’ínformatíon. (11 txirte nmintemnt 
centres et bureaux d’íaformat on pour les 145 Etatr Membrer de l*Orgdratiod; 

b) A títre prioritaíre, am Centre dvinformatíon devrait Wre btabli dma un 
Etat africain índépendmt voirin de 1'Afríque du Sud, comm pr6vu dan8 Ir rholutim 
3151 C (XXVIII) de l’Asretil6e gbndrale du 14 d&embrc 1973; 
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E. Autree reconnnandations 

37. Le Sous-Comité eoumet a l’attentioh du Comité spécial lee autres reccmmandations 
ci-après : 

8) tin ce qui concerne la cél&wation, les 21 mars et 11 octobre respectivement, 
de la Journée internationale pour l'élimination de la diecrimination raciale et de la 
Journée de solidarité avec les prisonniera politiques sud-africains, le Service de 
l'information devrait préparer , en conaultation avec le Centre centre l'apartheid, 
dee pochettes rpiciales d’information mr l’apartheid ainei que des documents de base 
et dee articlee que les moyene de communication de maese pourraient utiliser. DeS 
brochures, dea fiches analytiques, den d6pliante en couleur et une simple documen- 
tation illustrée devraient #!tre imprimée dam diverees langues, sous une forme 
attrayante, en vue d'une large diffuaion; 

b) On devrait encourager lea Centres d’information dee Nations Unies B 
organiser des concours de rédaction sur l'oparthcid; 

cl La radiodíffudon d’informationa vers 1’Afrique du Sud et la production 
dans les diff6reatcs langues de l’bfrique du Sud de programes radiophoniques 
dcvraient ttre 6tudi6es d’urgenceg 

d) On devrait encourager le Service de l’infomation et le Centre centre 
l’apartheid b faíre prbparer par une bonnc mairon d*Cdition une publication spéciale 
BUT les rne~uma prirer par 1’0rganiration des Nationr Unies pour lutter centre 
1’ amrtheid. 

P. Fon& d’affectation rpéciavle DOU Ir diffueioa 
a3afomtim contre 1‘ atihríd 

38. Le Sour-C&t& voudrrit souligmr que la Fonda d’rifectatíoa rpbciale pour la 
diffusion d'ínfomMíonr contra l’~w y a beroín d’urgence de pouvoir compter 
sur der contributionr baaucoup plm importantes en vue d’assurer une plus large 
diffusion d’informationa concernant 1 1 quwt.hc{ d - cov+r +anll ñnn rnen--onae+: --- 
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A. Travaux du Centre centre l'apartheid 

1. Le Centre contrc l'apartheid a 6t6 cr6é en janvier 1976 pour renforcer la 
Section des questione africaines et le Croupe de l'apartheid en vue notsmment de 
donner toute la publicité possible aux méfaits de l'apartheid en consultation 
avec le Comit6 epécial centre l'apartheid et le Serv.'ce de l'information. 

2. Le Groupe de l'awirtheid a été créé au Secrétariat en 1967 sur la demande de 
1'Aaeemblée &&ale qui a reconnu qu'il était important d’assurer la plus 1srCc 
diffueion aux informatione sur les dangers de l'apartheid si l'on voulait tenir 
l'opinion oubl.ique informée et 1 ‘encourager $ appuyer lea efforte faite par 1'ONU 
pour rároudrc les probl&nes posÉe par la situation en Afrique du Sud. 

3. Ltcl activitge d’information du Groupe, entrepriees en consultation avec le 
Comitb rp&ial centre l'anartheid, sont les suivantea : 

a) 

b) 

Prbparer et publier des étudee, des documents et des articlee de fond, 
y comprie dee publicatione spéciales t?i l’intention des syndicate, dea 
b&ser, des asaociations fkninines et des organioatioae d’étudiantr, 
proftmmrs et autree ; 

Coopgrer avtc le Scrvice de l’information pour diffuaer doe informatiom 
contrt l’amrtheid par divers moyene; 

Coopbrtr avtc lea imtitutione epécialis8t8, en particulier l’Orgahi- 
tation intcmationalt du Travail (OIT) et L’Organisation de8 Nationt 
Unitr pour l’éducation, la scitnce et la culture (UI+ESCO) pour atrurtr 
la coorditmtion dt l’action de toutte lea institutionr du nyrtht 
dtr IVationm Unitrr en ce qui concernc la diffuaioa d’informationa 
contrt l'amrthtid; 

Ccmp&er svtc lea organiaations non gouvernauentalee pour aamarer la 
publication et la diffusion dans diverwR ltanvlwe ?e 1st Antvnvvttntion 

: 
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h) 

i) 

3) 

k) 

de lIAfrique du Sud et le boycottage des équipes sportives sud-afritaines 
s~lectionn6en sur la bsse de criti!!res raciaux, et Qonnsr toute la 
publicitg nbC’2BtJB.i~ B ces CtBBp~CB; 

Rassembler et tenir à jour des infomatioas sur les sctivit68 kéalisée3 
par les organisstions non gouvermmentsles pour lutter centre 
l'anartheid et faire rapport 3e terr.ps & autn au Ccmit6 spkisl; --- 

Analyser et contrecarrer la propagsnde faite par 1'Afrique du Sud pzur 
défendm 1'aDartheid et pour combattre les efforts que fait 
l'organisation de8 Iations Uniee pour l'kliminer; 

Répcmdre l ux dornsndes de renseignements du public relatives & l'aDarthei$, 

ãlcourager los contributions au Fonda d'dfectation sp6ciale pour 
ia diffusion d'infonsations centre l'~artheid. 

4. Du fait qu'il ne disposait que de ressources limit6es et en raiaon d'autres 
facteura, le Gmupe l 'est principdement attachi Q fournir de la documsntation 
sux orgsaisationr et eux paraomes luttant centre l'soartbefd pour qu'elles 
l'ulsptent et Ir diffuseat' dnsi qu*aux centres d'infomatUxa des !?ations Unies 
pour leur pemettm da ticu% fsire connnrtre les skfaits de l'gpsrtheid. 
La documentetion btablie par le Groupe 
de romhreux peys et a atteint un vaste 

a été f&quemment reprise dane la presse 
pLOliC* 

Groupe de l'@artheid (quí feit d68omais 
porte le nom de Grauge pour le publicité 

5. IlebtQlar~t nconnu qwle 
partie du Centre centre l'gpartheid et - 1 _m.- _ mkivités h fsire &kx~prcrndrs~conscieace 

Cet avir ert pal-t4 par 108 mmmenmt de 

non ~mesmnteler intCrerCe8. Le Oroupe 8 
largemnt comrftm le8 tra#eux du Canitb rphiml cmtre 
rbrdutiao 3411 0 (KXX) du 28 novmnbm 1975, l'A88embl6e ale l lou6 les 
travaux du Gmupe. Les proposjtions faites 10~8 des sbmiudree du Comitg sp6cis.l . .!@. .+tn?+,-::? it-,j T' 1 -; r.',-'- 'y ;: ( .- -. 7;< .j_. 
." L i. ,.: ' : <-[, :‘ , , i :-. : -. j !,. .* 
,i-.- L_ -i. .,_ , i :~‘; 
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c 1. Le Croupe a &&mcnt 66 en memm de coop6rcr avec des orCenieationn 
non gouvernementalcs en vue d’as~urer me diffusion plus largc de 1s 
documentatian 6tablie par 1’0rganirrtion der Nations Uniea mar 
1 ‘apartheid. 

7. L'empleur et la port6e des activitba d’information bu Gmupe vieant èr luttcr 
centre ì'~tyw%heid dépendcnt dans une large ncsure des contributions volontaires 
vercées au Fonda et du boa vouloir dae gouvcrncmsnts et der organieations pour ce 
qui eat de diffuacr ou &imprimer la documentation qu’il lcur a fournit. 

8. AL coum du premier scmertra de 1976, le Groups a publi6 850 pager de 
documentation sur l’mmrthti~ en anglaia, sapa@01 et francair. Qwrente-quatre 
numtiroe des Notes et docu@nts ant 6tb publiCr en 1975 sinmi que 10 nukros d'm 
bulletin publib $ intcrvalle# irr6gulierr sur les memmce primo pour lutter contre 
l'~arthee par les organismos der Nations Unics, lea gouvcrnement8, les organi- 
satlons inte~gouvcinczrsnteles et les organirationr non gouvememcntales. Plwieura 
numbs dm Notes ot documnt& ant Et6 publibe ce8 demibrem ann6eu dane lee 
langues suiv%Zee : allcmand, araba, chinoir, danoir, crpagnol, italicn, faponais, 
nécrlandaie, norv6gicn, ourdou, portugaie, rusae et mmhili . Cea num&or, financ6s 
au myen de crbdita inrcritr au bud@ ordinairc, eont produits et dirtribu& en 
coopbration avcc lea centrce d’informnticm dco Nations Unirr. 

B. TJSV (UU du Servicc bc_l’info~tion 

9. Pour s’acquitter du mendat 9.ui ld a bt6 confil! eo cc qui comcxne l’informat.ior 
du public sur l*JIParthcid, le Scrvice da l’inform&ion coopdre btroítanrant avcc 
le Centre centre l’wheia. 

10. Il prépare et diatribw tbguli~reumt pendmt toute l’an& des docwntr 
Ccrite et audio--viruelr l ur lar a&ivit&r cntreprirro pu, lgOrynireticm dar 
Nstionr I)hier p6ur lutter cmtra l’lparthei& m u&íJ.íaart tow lea moyczm de 
diffwion de, l~iafoxmdían 1 ~a dímparitíar. 
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13. Ces communiqués de presse ont ét& jugés extrêmement utiles par 1'Association 
des correspondants dt preast accrkdités auprh de l'ONU, les délégations, les 
centres d'information et les organisations non gouvernementales. 

14. Des rubriques sur les activités d'information de 1'0rganisation des Nations 
Units sur l'aparthtid paraisstnt 6galement dans le Bulletin hebdomadaire d'infor- I mation ainsi que dans le bullttin bimensuel intitule L'Organisation des Nations 
Uniea et 1'Afrique australe. Des comptts rtndus des réunions du Comité spécisl 
contrt l'aparthtid sont nubliés dans la Chronique mensuelle de 1'ONU. 

1s. Le Strvice des publications fait paxaîtrt quatre fois par an un magazine 
illustré at 48 pagte intitulé Objtctif-Justice qui contitnt de8 articlts ae fona 
sur divers asptcte de la politiqut d'aparthtid de lIAfrique du Sud et sur lts 
mesures prises par 1'Crganisation de8 Nations Units pour lutter contrt cttte 
politiqut ainsi que de8 articles sur la décolonisation. Le tiers tnviron de 
chaqut numéro tet consacré & ltaparthtid en Afrique du Sud. 

16. Objtctif-Justice et L'Organisation des Nations Uniee et lIAfrique auatrale 
sont publibe en anglais tt en francais (le prtmitr 2 12 OOC et 5 000 txemplairts 
rtspectivtmtnt et le atuxièmt ei 4 500 et 1 500 txtmplaires) et diffu868 
principaltmtnt auprde de8 centrts d'information, des organieationa non gouver- 
ntmtntslee sinsi que d'autrt8 groupee et personnee intértaeée. Objtctif-Justict 
a une pttitt liste d'abonn&a psyant8 (tnviron 500). 

17. Chaqus année, lt Strtiee at l'information, en coopération avtc le Ctntrt 
contrt l*FErtheid, con8acrt de8 brochurea, dta docuxnent8 d'infonnation et 
d'sutree publmons aux dfaits et aux dmgere de l'awrtheid. Ce8 publi- 
cationcr paraissent en mglsis, en erpagnol, en francair et en rusee ainai que 
dan8 certriner laaguar locales gr&ce a de8 arrangements conclus avoc les centre8 
d'infornrstion. Elles ront &&ralement imprimées B rsiaon de 20 OO exemplaires 
en anglair, et en quantité moindrc dans les autree languss. Pti les publi- 
cationr rdcentsr, on conxpte L'auartheid dans la pratiaue, un opurcule de 47 pa&er 
qui dbcrit les loie réprtssives sud-africaints et leurs répereusaiona dans 
17 ..G(* nt1n+;a;mpnm as='i' 3 millions d'Africains, d'Indiens et de métis de ce 

;- .-.. I ,, 
r, ., 

. 
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19. E$ 1975 et en 1976, le Service de la radio du Servict de l’jnformation a 
intenrifié ECB activit& d’information 5ur l’sartheid et a cansad à ce sujet 
une part plus importante de oe8 bulletins d’infosn et de res programmos 
d’ i.nformation hebdomadai res. The 1 pelr at the United NaticnA a fr$queruJcllt rendu -- 
compte 4e CC qui se pan6ait dans le6 salles de conférence et donné des extraib de5 
débate sur l'gvwtheirl. -11-m k6 progracmnee portent sur de grande thèmes teJfJ qUe 
L’Afrique ;i l’ONU, A Vitrinc do Mu51 et Pegepective ant consacfi de nombreuses 
&nissi~~~~et, qu’ils ont abordé de diverse manikree. On estime qI:'m 
bon quart de la prodwtion du Service de la radio cst consacrb a l’aparthcid, & la 
dbcolonieation el h di5 que6 tiona connexw . Thc veck at the United Natione 
atteint M millier de ststions et de rzseaux en Africe:ì Aairt, en Ocbanie, dano 
lee Caraibe8 et en Amérique du Nord. A Vitrine do Mm,BsL ert envoyb ¿ 17 rtetiona 
6mettent en portugais, 
territoircs. 

Perepectiu_-, (13 exirte en 15 langues, atteint 125 paye et 
L’Africwe h 1 ‘OIW- est distribué & toutee les atationa de radio de 

langue fren~aise d’Afrique et est utili& par la BBC, la Radio polonaiae, 
Redio-Canada, Radio Le Caire et le Service ngerlandaie de radiodiffunion pour 
l’gtranger das leurs &nissiona sur ondee courtcs. Les pxopres bulletins 
d~infonnetim de la Radio des IVeticn5 Unier oont diffwár en 16 lenguee et lea 
r8ppoz%S concernant le5 activitk de lutte contm l'mrtheid sant f&queats. 

20. fA Service de6 moyens vieuels du Service de l'informetion a continti a rendre 
compte des activit&e du Comité apkclal contls 1' artheid par de5 8míseions 
tgl&i5&es, des film.6 et dea photographies . Ce5 mat rlaux dfinformation ant 6tb =%- 
diotribu per les &g-?cts intermtiomlss de diffusion dee actualitár filn?be8 
qui de6eerveat 150 organisatioas & télévieim dane le monde. Parmi lea filae 
Qirponibles on compte notlunment : i) le documentaire &artheid : erclwer 

quí exiote 2n anglaif3, frk?caie, espaglol, arebe, rwahili, itaüen 
et safbo-croate; ii) 
par der perscmnalit6s 
rud-africaia 

21. Cea film ront difhreér dan@ 1.e monde l ntíer en plueieura languer pu lee 
centres d’infonnation, ICB bureeux axtbríeure des Netions Unies et lee r66taux 
nationaux de distribution. Il5 eont égticment utilia& d6n6 1~5 í%~li5~cmw7+.5 

,/. : 8 :-.. I-., *; 
i 3. ’ 
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23. Au Si&, la Division des relations extérieures encourage les organisntions 
non gouvernementales accrédities aupr& du Service de l’information - pour 
lesquelles la Section des organisationa non gouvernementales de la Division 
organise régulidrement des réunions d’information et auxquelles elle fournit de la 
documentation et d’autree services connexes - à faire connaître les méfaits de 
1 ‘aparthcid. 

24. Les services de la Division situés au SisSe contribuent f:;alement 8 faire 
connaître les méfaits ae l’anartheid. Les services ¿Z l’intention du public 
organisent des visites guidges des bátiments du SiGge ainsi que des programmes 
spéciaux B l’intention des groupes (notamment des projectione de films et des 
conf&ences), r&ondent aw quertions du public et expédient de la documentation 
aux particuliere, aux Qcolee et aux communautés. La Section des prograuunes 
d’information pour 1’6ducation établit des programmea spkiaux desti& à être 
utilia& B des fins Qducatives dans le monde entier. 

C. Observations sur les activit6s d'information relatives 
% l'apartheid de 1'0rganisation dee Watione Unies 

25. Lee obeervations suivantee aont fondées sur des rapports knanant du Service 
de l'iaformation, du Centre centre l'apartheid, dee centree dtinformation de 
l'ONU, dee mouvements de libgration uud-africaine et decr organiaations non 
~uvernementalee qui 8'opposent activement B l'apartheid. 

26. Il ert maniferte que la plupart des ressourcea cormacr6ee par 1'Organisation 
de8 Aationr Unier aux activit6s d'information relativea & L'awrtheid ont rervi 
B produire et a diffurer der publicationr. Cellee-ci parairrent gbnklement 
en ax&air et en fkancaie, un certain nombre d'entre ellea tiant toutefoir 
publiber b@eamnt dane dkutrer languer. Imrr destinatairer appr&ient ce8 
publicationr p0u.r ler informatioxm dignee de foi qu’ellea fmrnirrer~t, mrriu 
dont la pr6rentation aurait cependant basoin d'2tre m&lior6e, De nanbreurer 
organisations ont exprimg l’avia qu’il conviendrait déeormais d'accorder plus 
;-7. !?, ,: - ,/ I -i .i ,jf : :? ?. P.-v .' ? 7 j r'*'-' * .( 
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7 . Toutefois, les retards apportcs dana la disk-ibution du gros de la 
wcumentation, acheminée en majcure partie +r voie de surface, et l'insuf-- 
f'isance de la documentation publiée dane les 1anSues locales, ont restreint la 
portée des activités d'information de 1'ONU. Les coûts d'expgdition et 
d'impression auymentant rapidement, les organisations non Souvernementsles et 
les mouvements anti-anartheid ont plus de difficultés $ trad'lire, adapter et 
assurer àl leur tour la diffusion de Za docunentation établie par 1'ONU. 

30. E!tant doMé qu'il n'y a que 60 centres et bureaux d’infomation dans le 
monde’ il se produit inévitablement des retarde dans .1'acheminement de la docu- 
mentation vers les pays oii ces centres n'existcnt pas Les arrsncements passés 
evec les bureaux du PNbD pour faciliter cet acheminezlent se sont avérés 
satisfaisants et des arrangements analogues meriteraient d'e'tre conclus avec 
l'ensemble des organismes des Mations Unies. 

31. . Les mouvements de libgration d'kfrique du Sud et plusieurs mouvemcnts 
anti-apartheid et organisations non gouvernementales se sant fdlicités de 
pouvoir disposer facilement de la documentation de 1'ONU pour mener leurs 
campagnes d 'infomation. 

32. Come lee centres d'information de l'ONU, ces mouvaaente et organisations 
ont soulignd qu'il 6tait nbcessairc que 1'ONU produise plue de film, d'affiches, 
de photographies et de montages audio-visuele qui convjennent parfaitepent ?. des 
eéances de groupes et à das manifestations publiques, et se pre'tent particu- 
lièrement 3 la c616bration de journécs spéciales (par exemple, la Journée 
internationale pour 1'6limination de la discrimination raciale, le 21 mars, et 
la Journbo de solidarit6 avec les prisonniers politiques de l'bfrique du Sud, 
le ll octobre), 

33. Les rcswuzves Mses B la disposition des organismes der Bations Unles pour 
contrecarrer la propa&ande raciste sud-africaine sant fout a kït insuffi8antes, 
surtout si on les c-are l ux 16 millions de dollars dont diegose 8r lui eeul le 
Département sud-africxin de l'information pour l'exercice 1976-1977. 
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D. Activitée d'information relatives & l'apartheid des membree --- 
du Comit6 coaxnun de l'information des Nationr Unics 

36. A la demande du Cente centre i' 
og 

arthei.d, des membme du Comit6 cornnun de 
l'informaticm dee Natione Unies (CCINU xé priés, par l'intermédiaire du 
Service de l'information, de foumir dee donnéerl pertinentes sur les actitités 
d'information qu'ils ant entreprisas pour lutter centre l's,Partheid ainsi que de 
fcrmuler des propositions en vue de pennettre une action plus efficace. 

37. Les organisatione et inetitutionrr suivantee cnt fait parvenir une &ponee : 
le Fonde des Natione Unier pour l'enfauce (PISE); l'Or@?isation de l'aviation 
civile intemationde (OACI); le Prograwne dea Nationr Unieo pour l'environnement 
(PNUE); l'organiaetion intemationale du Travail (OIT); 1'Organisation mondiale 
de la santé (OM3); le Programe des Natione Uniee pour le d&eloppesPsnt (PNUD); 
l'orgnnisation der Natione Mes pour l'aliraentatioa et l'agriculture (FAO); 
l'organisution de8 Nations Unier pour 1'6ducatian, la rcience et la culture 
(UNESCO); le Fonde des Aatioar Unier pour les activitCs en mati&e de population 
(FNUAP); le Fonda m&taire iatematiaaal (FMI); la Benqw nrandialc; le Haut 
Commie&ariat &s Natioar Unier pour lw &fu&ée (iN%); 1'Organisation des 
Na~.se Unies pour le d&elopp~ent industrio1 (ONUXX); 1'Inctitut des Nations Unics 
pour la formation et la mcherohe (UHITAR); l'organiratian -4iale de la propriét6 
iotellectwlle [CMPI); 1'Orgaaieation dt&orologiqw nwmdiale (CM); l'lfnion 
poatde univereelle (UPU); f'thriar internationale &r tblbco~ication~ (UIT); 
1'Agence inteluatiaaale de l'ker&c atomiqw (AIEA); le Programme dimentaire 
mondial (PAM); l'dccord &&ra.l sur lea tarifs douanien et.18 coerce (GATT); 
la Ca&rence des Natiaar Unier #ur lar &ablirrementr hunains; le Conecil mundial 
de l'alimentation; 1'Ormieatioh intergouvernenzntde conrultstim de la navigstion 
meritme (CMCI); et la Conf6ranCa da8 Iationr Unier 8ur le -: hrce et le 
dbveloppa&ent (CWCED). 

380 Leo partiem lea plur importanteo der r6punrer de ce8 inrtitutionr et orrwni- 
srtions tiqurant 7 l'apnendice 1, Il reesort +e la olunart d'entre clles que ei ben 
nombre rls ces arnnnistLt~ons, ficmt lc -twMnt eet trh s~cialir~, no ykrticipent paa 
fiirscte-wnt twk x?iviP*fx -, l,itirycos ~5. wx nctivitgs I'in~ot-ntion cwtrr? . .-- r! __ . ._ -+. . ..i& . . . y .-c 

: -'+ 'L.. : 
_ : _* ..t~ . 
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APPENDICE 1 

Pasaagcs essentiels des réponses coannuniquées par les membres 
du Comit6 commun de l'information des Nations UnieE 

Ck\1ANISATION DES NATIONS UNIlB POUR L'X)UCATfON, 
LA SCIENCE GT LA CULTUFtE 

&Giginal : frsn9aisJ' 

Li8 mars 19767 

Les serrices d'information de 1'UNEXO n'ont cess6, depuis la création de 
l'Organisation, d'attfrer l'attention des profeseionnels de l'information - presse, 
radio, cinbma et tgl¿vision - et, par-l& time, relle de l'opinion pub.Tique, sur 
la nature et les conséquences pratiques du racisme, des préJug#s raciaux et, plus 
précis&nent, de l'zsrtheid. 

Cette action leur 8 6t6 facilitée par l'existence d'une eérie d'dtudea, 
rklisbee b la demande de 1'0rganieation et qui ont fait l'objet de plusieurs 
ouvrages, souveat &3itbs avec dr3 mises ii Jour. 

Le plus important de ces ouvragea - Le racieme devant 1 . rciencc - contient 
dix communicationr dues a des anthropologues. des ethnologuee. des biologistes 
et des aociologuer. Deux collectionú intituíbtr l'une La- ucstion rscisie et 
la wneáe moderns, l'autre Race et Socibtd, ont fourni des lhents d'infomtion +, 
non moinr tiiles. L'URESCO 8 bgalement fait psrdtra une Ctude intitulAe 
Race ae new (rculauent en angl&), ainei q& les rhiltatr dke enqultc sur 
&e colonialír~ portumts en Afriaue : la fin d'unc ire. 

D'tms mazaibre plus prbcirs, le probl&ne de 1'aDartheld 8 jumqu'¿ plbrent 
fait 1'obJct de troir owragcr publi& par l't.MtBCO : L' eid : aes effefr 
sur l'iducation, la science, la culture et l'infonnation 
ot 1 ‘,ayrChn: d +r fi.#+r,..!- -..-z .T-r-* ,* cl,! 9 ,. - : 

’ . 
‘3 

>- y’, 
,i ,~ I. : : ,.. .I 

_ -‘- 
> . ;, .i../ ,t < : .:. . ; -7. j  

.’ ‘_ 
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ORGANISATIr>N MONDTALE DE LA SANTE Page ll 

fõriginal : anglai 

f20 févritr 1?7-g 

1. Un articlt & fond ccnsacré --: tfftts de l*Earthtid dans lt daneint de 1% 
manté aparu dtnslt num&o de Al& 1975 de Sant6 du Monde. Ctttt rtvut @et 
publibe en huit languer et' a u Am@? total às 230 000 sxtmplainr. L'sticle a 
pravoqu6 un grmd nombre de lettnr qui ont bt6 $ ltur tour publiha dms le ~umho 
de repttmbrt 1975 de la ni& rtvut. Dt no&rtusts pvlblicttions dans le monde ont 
reproduit l'articlt original dane sa vtrsion intbgralt. 

2. Un comuniqué de prtsst a été gubli$ B Ctnbvt pour eumoncer la par&ion dt 
et un autre conxnuniqd intitulé "L'iacidenct de 

a Ntw York 8ur la bese du document de l'oM6 
du Caoit6 spbcial centre l'aparthtid. Les dtux 

camuniq& ò6 prsrut cnt CtC lar~tmtnt diffusãr par l'AP, Reuttru, lWPI, l*AFP, 
Twr etlaGhansIews mncy. Ikr articlts s'inupirtnt des commniqu6e dt prtrat 
et &r articler dt l*OMl ant 6galtmexrt paru dans Lt Mcmdt, l'fnttrnational Hereld 
Tribuno, Tht F'inanciti Time, dtux qyAid.iene ntw-yorkais tt le Ksn~w City Sts, --. 
mtwmmt. 

3. Un messqga du Directeur &bral a 6t6 trammis RU Comit6 oficial der kxtionr 
Unier contm l'a~srthtid B l'occaaion de 1s Journét inttrnationalt pour l'ãlimi- 
artim dt 1adirc;rimination ratitlt (21maro). 

4. Une conf6rence de preme 8ur l'mwtheid a 6t6 orgauieét a New Yorlr,pour le 
Dhcteur gdnéral adJoint de l'CY& Les mqyene d~information luí ant conracrb une 
attedion &ari&table. 

Iuensu81*1'CWSaCoMICr6 
dirtribu6 b 250 rtrstiaao 

lar uticlw da 
v#k rt the U.R,” et 
WRYC, a retrummis 1 
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!?laxtl cloc :qqo*o sp&~ux a portb clur un ou pIuciéura eapects CC la 
s<t:ra%ion dans le domtine du travail on Afrique du Sud. Le 12hn A#apport tpí.\.ln'i 
cera oouzis b Ir roixante et unièw rerrion de ía Conf&enoe internationale du 
t'rwai1 CD ruin 1976. 

Les ruppotio spdciaux ont feit l'objet G'UIQ large di-ion. Lea deux 
dernien ant ét6 publi61 on afrilrme et distribu6s CA Afrique du Sud. Une édition 
en eoulou eet ca pr&par&ion. 

ha rappcwts sficiauxct d'kti:*a tLti<38 SU h, discrilu;:í.tio? racial2 -.+, 
l'epartheid ant fait l'objet de prograwes de radio spbxiuuc, d'articles puNi& -m.- 
dan8 lar %&lications de 1'CIT a&i que de comzmuriqu&r de prwse. Ces derniero 
ant &t6 &tribu& tent par 1'OIT que par le Service de l'informptioa de l'Orgs- 
rrir6tion de8 X?&ionr Uniss. 

me broohuro intilulbe "L'CIT ct l'apw%haid" a &t6 publik en anglsir, en 
EríuqJs, en orpaepol, en arde, en wftCkG%Z fivahili et diffw5Gc denB lee 
r&iaor &I eta lwwe ront wzmbm~*u par%a. Ella abcrit cm que l'~grtheid. 
oignifíe pour lea travaillew ct c3 que 1VIT fcdt wntre l'wwthrid - -B--w* une autre 
bro&urm intitular %erurta prie~ per l*OIT contra la dircrid.nnrtion en natibe 
A't@oi!'. btb pubfi(r en angl&, CA fmqrrir, en w-01, en allearmd et en 
araba. 

Un nanwl d'bducrztion des travailleurr intitul6 '&tte oontre la dircriminaticn 
on PrakiCre d'emploi et d'occupatiQo" oontitnt &ux l*aas, l'un8 wr le rujet de 
16 rsce et de la couleur ut l*rutre 8ur ltbprrVhcid. 

Une plw forte p-'odu, -+&y.í de toxtec cestinbr 2t la publiwtion et de 
wogrmma ‘" de rtuiio en 6frilwum, en soulou et 8n rwJhi3.i pawrmit me rk6lor 
cffbmcu iI l'avenir. Il l er6it pe&iculi&rement l o*aitablo & produire plw de 
nrtbritl at ce enrt pour h ndio. 
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FOFDS DES IVATIOIVStRWB POUR LES ACI'IVITES EN MATIERE DE POPULATIOB 

Lõriginal : anglaisJ 

p9 m-87 

La dél¿gation du Fonds des lations Unies pour les activités en matière de 
population aux consultations de Lusaka cons6cutives au COnSeil mondial de la 
population a soulev6 cette question avcc les fonctionnairea compdtente de la 
Commission économique pour l'Af'rique, de ~CPK qu'avec un certain nombre de 
d616gations af'ricaines. Aous avons 6gslement étk en communication avec le 
Secr6taire eldcutif de la Comnission iconomique pour lIAfrique, pour ktudier 
la possibilit6 de rtcherchcr par 2~1s moyens on pourrait appliquer le paragraphe 4 
du dispositif de la rbsolution XIX du Coneeil. 

Aucune suite n'a encore &tb donn6e b CCB initiatives. 

FOADB DE8 NATIWS UFIES PO'JR L'ENFANCE 

&G-igind : snglaí6J 

Lf& avril 197-7 

Bien que le PISE n’ait par prir part b l'activitá politique dirig6e 
dírectemsnt centre l'a heid ses effortr *LI faveur Qo enfautr sant inrpirbr 

--Ii de la rbrolution de l~Aoremb1 gb6ralr qti a ~66 ie FIBE et qui prbcire que 
l~urirtum aux l afaatr doit Mm do& sans dirtinction de race, de rrligion 
ou d'apiníon politiqw. En fait, lem travaux accmplir par le F18E tboignent 
do 8a p8itim contrs 1'amFtheid. ti8 ~inCi~8 hXlCb8 dall8 l& r6801UtiOD 
COntenuit la DiclaZ'atiOn Bw 1e8 dX'Oit8 de l'cnfanf que l'&rembl/e &dr&h 
a adoptk en 1959 guilbnt 6gslemmt le Fl8E dan8 8on oeuvre et sant elairement 
dirio& centre toutc forne de discrimination raciale. 
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ORGAPrISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

íõriginal : anglaig 

L.5 mar8 19767 

s avril 1970 

Mesures prises par 1'OACI centre l'apartheid. Les résolutions de 1'OlVU sont 
soumiaes au Coneeil de 1'OACI et les dbcísionr priaee en la matíère commmíau6ee 
iu Secriteíre &éral de 1'OIU. Veuillez voum r6f&rr en perticulíer B le 
rkolution A 18-4 de l'Asaembl6e de 1'OACI cwi prbciac~e mesure8 prímcm par 
í'OACI conccrnant la mlitique d'apartheíd de 1'Afríque du Sud. 

Le textt de cette résolution a ét6 comsluní~~ eux E-tate et publi6 dens le 
nu&ro dm setiembre 1971 du bulletín de 1'OACI pui emt dim tribu6 dens le monde 
entíer 

Je me rifère eux résolutionm 3396 (XxX) et 3482 (XxX) edoptgem per l'Amssmb1~ 
g&r¿?rele des IVetionm Unies lora de me trentíèmm eesmíon eínsi qu'à le rbsolutíon 
3362 (S-VII) edoptée per 1'Amsemblbe g¡Wrmle B me meptíèxw meamion extreordinein. 

Lm Conmeil de í'OACI a exemind les résolutíonm summmatíonnéem a le 1Odmm 
mémnct de me 87&mz semsion, le 29 mmrm 1976, evec le rbmultat muivmnt : 

aI Rbmolutíon 3396 (XxX). ~awcrmhe 9; 3482 (XxX), Dueurrohe 4 

Lm Conmuil e dkidb Q confirmmr que, bímn que 1'OACI ne puímme Jowr M 
r8le trbm ectif dmnm la diffumion dm renmeípae~tm qui ne mont pam li&m & son 
proprm dolprine d'eotívit6, dmm conmultetionm pourreient le cmm 6chdmnt me 
d&ouler sur les memurem eppropríbem à prmndrm pour le publicetion dmnm le 
Bulletín de 1'OACI d'informations visees datW les résolutione Dertinentm. 

, : i..-,j . i/ .' 
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ACCOFiDWI?WAL SUR LW TARIF!! i)OlJANIE-FtS ETLE COMEWE 

f&igi.nal t anglai8J 

fZ0 ibvrier 19VJ 

1~ OATP concentre mtwllmnent oe8 actititbs mr le8 n&gociationr commercialer 
muJ.tilat&%lar, et #ea rctivitie en matik d'informaticm ~e limitent à la prbmn- 
tation de rapportr l ur IOB proprc:, tmvaux. IVoue n*avmr donc aucune activitS B 
ri(aaler danr le domine de l*apti~e~d, 

HABITAT 

CO-CE DES BATIOES IJNIES SUR LES ETABLJSSEMEN'X8 HUMAIIOS 

fiirigiml : argldmJ 
lz6 f6vríer 197g 

Je voudrrir rttirer mtre attention RUT le pmwaphe 8 du projst da dbclr 
rrtiaa de principer dostinb a Habitat, le Conibrnce qui v8 80 tonir í Vamouver 
en juio I 

La di&t6 huamine l t l'exercice du libre choix danr le rergect du 
bied!tro de l'enmmblr dm & pqulation roC dcr droitr foademntaux qu'il 
faut garantir dau talte SdatA. Il l rt dono du dwdr de toum da 8’emocier 
1 la lutt~ contra tor~tm 108 formen do colonialime, d'~rríoa l t dtocc~dsfon 
@muag¿nr Q ddn&iost, coctre l?partheig et contra toutr auto fama Ao 
úiecrishLion.@ 

Je pr6rusaa qw 1' 
d’uutrer docmantr 

Jq!&&&&lptlodircrllnatíonlwialo rontmmationn6r brar 
que 1 (u l rt en trdn dt~lrbortr & l'intentian b%bitat 

ma3.r 1s toxtu de ce docuaunt nse& psrr encorc dfinitivement arr&&. 
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ORGANISATION 
LA 

INTERGOUVRRNIMRNThLE CONSULTATIVE DE 
NAVIGATION MhRITIME (OMCI) 

LOriginal : anglais/ 

LjI7 février 19767 

L'OMCI est une organisation technique dont le domaine d'activité est limité 
aux transporta maritimes et & d'autreo questions y relativee. Les réeolutions de 
l'hseembl6e gdnérale concernant l'aparthcid et d'autrcs qustions wlitiquee liéee 
& la décolonisation, eont rdSuli&=ement port6es ¿ l'attention du Conseil et de 
1'hssemblQe de l'OklC1 qui, gbniralement, prennent note de leur teneur. 

PROGRAMME ALIMEíWAIRE MIIJDIAL 

@riginal : anglaif3J 

Lz6 f&n=ier lq7g 

Le Progreamm aJimntaire ramdial (PAM) a touJourr suivi les directivas donnbes 
dans les diverses rirolutionr de l'Asrcmbl6e &&ale en vue d'encouraeer et 
d'a&l&er la bbcoloniration, en particulier en Af'ríque. Par ces rbsolutione, 
les institutions rpécialir6er et d'autrer organirmbr du syrt¿me des Nations Unies 
ont 6tb priir errentiellernsnt : i) de plbter tout l'appui moral et suktiriel 
nicwsaire posriblr aux peupler colonieux d'Afkiqw et, en perticulitr, d'élaborer 
et de mettre b exkwtion, avec la collrboratim de l'OUA, der programea concrete 
d'asrirtrurce l au papulrtionr der ferx4toirer coloãriwx; íi) dfaccroZtre la portee 
de l'aasirtmce aaax rdfugiir dbm tsrritoimr colonirux; iii) de ceamer toute 
amiatame fiaanci&e, bconomiqw~, techpriquu cm Mitre b 1'Afrique du Sud et b 
la Rhobbsie et de mtt2w fin a touta eolleborrtim avee cea p8ya jwqu’ll ce qu'ilr 
renoncent A leur politique de dircrimination raciale et d'opprerrion coloniale. 

Rn ce oui eoncerne le poínt i), il y a lieu de faire observer QU'S aa vingt- 
v,..... _. 1 :; i ?.,.,. -/ : .i .-;. '~,,'<.;-:, i; .. , ;( ? !.;,-,I, / = : >- 
.- /8 .---: I. "i ;,i ,r I' I ,i .z. ;:.‘;J:. t: !';;; '1: :‘. ,í.'.? 

/i/ . .:i ,.-k .- j .. 
5 : .,,L;.-::. 

;:/ 
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S'agisssnt au point iii), il y a lieu de noter que le PAM n'apporte aucune 
assistance au CWwernement sud-africain ou au rbgime illdgal de la Rhotieie du Sud 
et qu'il ne collabore pas avec cux. Les seul6 contacte indirects viennent de ce 
que les produite du PAMtout comme les importations commerciales normales ne 
peuvent étre livrbs bconomiawment aux ww8 san8 littoral aue eont le BotswBna, 
le Lesotho et le Souaziland que par des itinérairee nbceeeitant l'utilisation 
des porte et des transporte ferroviaire~l’Africjue du Sud. 11 e8t san8 doute 
également intéreasant de noter qu'en a%&dant l'ach&ement de la route et du 
chevin de fer qui relieront la Zwibie a la cbte de la République-Unie de Tanzanie, 
le port de Reira et le8 irurtallations ferroviairea du Mozambique eont elles 
ausei utilisées pour transportcr l'aide alizwtaire du PAM juequ'aux PC;;':! 88nS 
littoral que 8ont la Zambie et le Malawi. 

AGEXE IffTElWA!PIOWiLE DE L'ENERGIE A'KMIQUE 

&iginsl : 8nglaig 

Lz6 f6vrier 197&7 

Un accord de coopbration want 6tb ccmclu entre 1'AIEA et 1'OUA en 
aeptembre 1960, 1'OUA a &t& gbnbralement repr&zentbe aux rcrrrionr ordinaires 
annuellee de la Ccmf6rence g&&sle de 1'Agence et nou avona collabor/ avec 
cette organieation ii UII certain nombre dlactivi+,br scientifiquer, 

Toutefoir, le8 activit& de 1'Agence ont un caract&e rcientifique et 
technique heutemcnt rpboi8li86 8t, de ca fait, elle ne re prètsnt pae facilement 
& de8 activitdr d~iaforrrtion autrer que cellar portant 8ur l'bnergie nuclbaire 
et les queetione connexee. 

,,; . 
.: 
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UNION POSTU UNIVERSEU 

@riginal : frang&isJ 

Li5 mars 19767 

J'ai l'honneur de youa informer que le Bureau international de ltUPU 
portera - par le truchement de son Conseil exkutif qui se réunira en mai 1976 - 
b la connaisaance des administratione postales dee pqe wmbree la r&olution 
3kl (XxX) de l'llssemblbe g&&=ale des Natione Uníce. 

orEane officiel ?e 1'UPU. 

ORGANISATION ISl%OROU)GIQUE 

Par ailleurr, l'appel lancé par le Comiti spécial des Natione Uniea centre 
l'aparthoíd b l'occaeion de la Journée internationsle pour 1'6limination de 
la discrimination raciale (21 mars) sera publib dane la revue "Union Poetale", 

MONDIAlX 

@ígínal : anglaiof 

&ara 19767 

LS ~~ptíh Congrèe IPbt&orologiqw mdisl (hahe, 28 avríl-23 mai 
notent rpécífiquement Ir r#eolution 2396 (Xx111) du 2 dcc&bre 1968 et lee 

19751, 

tbrolutíans ultdríeurcr de l'&rcx&lbe gbnbrale relrtíw8 b la polítíque 
d'amz-thaíd t!lu Gouvernement de la Rbpaiblíque l ud-afrícains, a adtmti la rholutíon 
38 c -vII l ( 
JouirrmC8 & 801 Drf9ílhr en tant aue ere de l*Of#4.1uaugl ce qu'elle 

mlitiaw Q dircrimínation raciar. cte~t-&dire il l'amrtheid. 

le rrrgport ruccinct oontenrat :er rkolutione du reptídPw Congrb, p&lication 
qui ert lwement díffude, awir l encore faít l'ob,jet, de la part de l'Ot&f, 
d'uu conmnmiqrd de preeee qui a btb larecmcnt distribti non seulement aux membree 
'j; 7 ',-;r-iTy7: LFil f,,:, 1. ;;.: r.;- . w -* LI I -: f; . . i : C. iiz; .-r-r~,:T.,:, _: Ji 2 fs;, 5,: </ ji 

,- :; ,-.$: -,, ,f, . . . Ys" : ! -::.:$e ,: :*/ ,., i: j, r: ‘. : .,‘ : i-;+ :-:,..-, j 
':.'-,+.-* >, ? -* i ; :, + .* t, :t. : I, II :, r I, ..I, . ..‘ 
.F y,- s , : . ;.!. /,. 

i '.,il ,: ‘J :,/-. 
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ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTEIUXTVELU 

füriginal : anglaiaJ 

Actucllement, 1'CMPI n'a rien $ offrir ni & propoeer dans ce domine. 

IIQSTITUT DE23 NATIONS UNIES POUR LA F’ORMATION ET LA FtECHEJXHE 

fOriginal : aaghiJ 

@5 mar0 197g 

Ea janvier 1976, l'fnstitut a publi6 une 6tu¿e intitulée "'Ihe OAU and the UN : 
Relationn betweea the Orgeaization of African Unity and the UnitL?d Natione", 
pu Berhanykun Andcmicael, char@ de recherche a 1'UNITAR. Une grcrn&Zie 
dulivrs ert conaacrbe B l~anelyse du r8le que chocuue des deux orgsnirationr 
l rt appe16e a Jouer dana la lutte centre le colonialirme et l'sartheid en Afríque 
l wtrele et a l*&ude des moycnr propres & renforcer leur collaboration en vue de 
parvenír í une l olutíon efficaoe. Afin de mndre compte dee 6v6nements lar plus 
&entr l urvex~un den8 ce domine, lfInrtitut l confié au n&me acteur le l oíu de 
r6diger M article intitula "Tren& in OAU Queet for Africaa liberatíon with ths 
&of the Ihitad Netionr”. Danr le x&ue ordre d'iticr, 1~tRJITAR a publib un 
urtrt ouvrw íntituli "Be Vals of thc Peace-Jkker” de K. Venknta Rmmn, daar 
loqwl aont exminbes lea m6thoder et lee proc&luree utílírber pm lea m6dieteun 
deo Rrrticmr kier en vue d'obtenir uu r&lement pacifique der diff&ends. Ce lime. 
Qnt 1'8uteur ert 6galemeut char& de recherche a I'UNITAR, ert ceatrb mr le rdle 
&r tiera dmr lo &Qlement dea coaflitr internationaux, y oomprir ceux dau8 
lrrqwlr intrrvíennent lo problh ds la dírcrímínatian recial6 et dtsutrer 
probl&r íntsreorant1er droitu &l'holmw. 
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dans scs rslations avec les Etate membrcs de m&na que dan8 le cadre de ses 
$rogrammes amtiae et de Bee sctivitde compl&ontsirer d'btud8 et de recherche, 
I'ONUDI doit 8e conformar l ux dkisions prisas contra l'apartheid par 
1'Orgurisation des Natione Unies. 

PROSRAMME DES NATIONS UNIIB PCWR LE DEVEu)PPPM.JT 

Le progrcrnrme dtinformaiion au PNUD porte 8~r le8 qusrtions et sctivít~e 
de d&eloppement dano lee paye et territoirorr auxquelr cet organismo apportc ame 
arrrirtance. Conune le PNUD n’a aucun prograe CD Afriquo du 8ud ni en Iamibie, 
et qu'il n'a par de repr&entant danu CCB payr, nou n'evona, & cette date, 
entrepris cucune nctivit6 d'information au rujet de l~a~artheid, 

MuuPoinr,nous pr+ronrr actuellement Un Qcumsnt l pScial (Dewlopment 
188ue Papes) 8ur les mouvement8 de lidration l fricaine oil il 8era queation, 
no-t-nt, de8 p8yr qui pratiqwnt 1' 

- 
Onytrouwra6&ementde8 

renreignementr IW le8 aotivifér digxer d int r#t qui ront entnprirrer par 
le m w titre de 8on Fon& d'affectrtion 8pbCialO en fawur b8 pw8 et &8 
peuplcr co1wiaux, lequel prdte @on roution a la cau da Ir libaration de 
la Nrmibic. 

hur VOtrU informrtion, 18 rbrie de8 doctllP6ats portaat 8Ur d88 quertionr 
da3 daWhyp@mmlt ("fkWk@r~& 188UO kpsr" 86X'i.r) ("6lobil - 1") l'Wh'OlS@ 
en prioriti ì; W CWtain XIOmbre d8 medir et aU r~~r&MdUlt~ drr8 Or@Rí%i@&tiOn8 
IbOlt ~UwZ'U~ntdlO8 qlli 8'intbZW88~ZLt 8 d88 qlM8tiO@48 d6tti6.r &nai qU'í 
l%nre~bla de@ activith entrspriarr par la PBUD st pu lo 8~8th br Nrtioar UIie!. 
pa~r le d6tFolcmmmnty DO@ 6XIri-r l t &r cmtacfm p~~~~onnrlr l -t (gawnt 

P 
rhu dum le crdre de aotre progruam d%fomwtiaa. NatuawUomunt, now vuillom 

8$WhXQni8er ce8 actitit68 awc calle8 du Centre de lfinforaaticm &x8mnique 
et rociale (CIPS). 
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C'est méme par l'intermgdiaire de ces dcux premiers crganismes que le tlaut 
Commissariat achemine les fonds qu'il verse pour venir en aide aux réfugiés 
de i'iamibie et d'Afrique du Sud. 

Ces activit& sont mentionnées dana nos bulletins d'information mais ellee 
y sont pr&ent6es dans le cadre de nos activitgs d'ensemble en faveur des rbfugi& 
sana référence spéciale à l'apartheid. Nous ne sauriono donc prétendre avair 
entrepris des activités d'information centre l'apartheid. 

LA BANQUE MONDIALE 

LOriginal : aneJai% 

Lieer avril 1975J 

Les activités d'information de la BAnque mondiale s'inscrivent dans le 
cadre de SOA objectif de base qui est de promouvoir le dévtloppement bconomique 
en fournieeant une assietance fiAaACi&@ et technique pour de8 prOJet et & des 
fiA8 8phifiqUeS dan8 le8 pa3r8 eA tiVelOppe¡wAt qUi 8ont nkembree de la Banque. 
Les actiVitb8 d'information de la Bemque consistent UniqUeXtkent & prOmUVOir cet 
objectif. Comme VOUB le savez, la Banque Ae coA8eAt pa8 de pr&s à 
1'Afrique du Sud. 

Toutes les r68olutions sur l'apartheid, Aot-nt ia r&olutioA $11 F, 
qui ont ét6 adoptéee par l'A88emblde g&Qrale de8 Hatiom Unies B 88 dernibre 
f3e88iOA, OAt 6tb pOrtée & í'atteAtiOA de8 meare8 du COASeil des adminietrateure 
dela Banquemondiale. 
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APFWDICE II 

ContAbutione et snnonces de contribution au Fonds d'af'fectatlon des 
Nations Unies pour la diffueion d'informations centre 1'auartheiG 

(En dollars des Etats-Unis) 

Arabie Saoudite ................. .I .......... 

B&in . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Br&il . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

o= 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

QYP= 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

FiXhIlde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

In& ........................................... 

Japoa ......................................... 

IGxdt ......................................... 

Mauritmie ..................................... 

~ig&ia ........................................ 

BOA@ ........................................ 

lttXlW3lla-Z6l~dh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ihtsanb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Philippines .................................... 

...... 

10 000 

227 a/ 
10 mas/ 

243 

2ooo 

5 000 

500 500 

soo0 

10 OO0 

6 500 

1231 o/ 
500 a/ 


